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Les réseaux sociaux? Des diffuseurs de contenus
MÉDIAS Les 28 ont adopté une importante révision de la directive européenne sur les services médias audiovisuels

Depuis 1989, année de
l'adoption de la première

directive européenne sur l'au-
diovisuel, et dont le dernier ava-
tar remonte à 2010, les lignes de
fracture ont peu changé en Eu-
rope: elles séparent .les pays,
toujours les mêmes, qui mettent
en tête le souci de la diversité
culturelle et un certain contrôle
des États sur un secteur qui est à
la fois culture et gros business,
et les pays nordiques, partisans
de la liberté ma.1dma.1e, de pen-
ser comme d'entreprendre ...
C'est à l'issue d'une bagarre

sur cet axe que le Conseil de
l'lIE (qui représente les États) a
fini par adopter mardi après-mi-
di, par un vote à majorité quali-
fiée, une révîsion de la directive
de 2010 sur les services de mé-
dias audiO\o$uels, proposée par
la Commission européenne il y a
exactement un an. Le texte, sen-
sibleme!lt amendé au fil de la
négociation, va maintenant faire
l'objet d'un travail de ra.pproche-
ment avec le Parlement euro-
péen, qui a élaboré sa propre
version. Le projet introduit trois
nouveautés majeures, âprement
discutées par les 28 ministres de
la Culture, dont pour la Belgique
Jean-Claude Marcourt (PS),
chargé des Médias à la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. L'idée
maîtresse: adapter la législation
européenne à un univers qui a
fort évolué, en particulier par
l'apparition des nouveaux modes
de consommations de contenus
audiovisuels. Surtout auprès des
jeunes qui, on schématise, ont
abandonné la TV pour visionner
sur leurs smartphones des vî-
déos mises en ligne sur des ré-
seaux sociaux. Nouveaux modes
de consommation, nouveaux ac-
teurs et perspectives écono-
miques, et nouveaux dangers

(les discours de haine, la promo-
tion du terrorisme) ont créé au·
tant de défis à encadrer.

1Platefol'l1lé$ de vidéo sur de-
mande, réseaux sociaux: l'u-

tl!l1slon du champ d'application.
Ce tUt le point de contentieux
majeur. Le projet initial de la
Commission avait prévu d'englo-
ber les platefonnes de vidéo à la
demande (tel Netflix) et les sites
de partage (ex: Youtube). No~
tamment parce que ces opéra-
teurs sont devenus des concur-
rents féroces des anciens diffu-
seurs «linéaires ». Mais Malte,
qui assure la présidence semes-
trielle des travaux des 28, a
conformément aux souhaits de
plusieurs pays étendu le champ
d'application aux réseaux so-
ciaux. Ces derniers ne seront
toutefois concernés que dans la
mesure où la mise en ligne de
contenus par les utilisateurs
oonstitue «une ftmdion Msen-
tielle JI du service, ou d'une de
ses parties autonomes.
Les pays « libéraux »

(Royaume-.Uni, Pays-Bas, Fin-
lande, Suède, qui ont finalement
voté contre l'adoption du texte)
avaient jusqu'au bout tenté de li-
miter cette extension, plaidant
pour le terme de «fonctiOTl
principale et essentidk»: une
formule qui aurait pu avoir pour
effet de mettre les Facebook à
l'abri de la directive. «NoUfJ pen-
$071$ qu'il faut a.r;gunr un envi-
ronnem.ent de corwurrence équi-
table entre les 7V et les nouveau.r
$eroit:es, Ill'gumentait mardi le
ministre Finlandais. Mais il ne
faut pas étendre les légiBlatiOns
du médias traditionnels auz
nouveau.r. Accroître les régula-
tions et Je champ d'application
mettrait en danger l'essentiel de
l'internet, qui est l'ouverture et

la liberté d'expression. JI Ces
pays argumentaient aussi que la
définition des services couverts
était trop vague, trop large. et
créerait beaucoup d'incertitudes
juridiques et économiques.
Mais pour le camp d'en face,

finalement majoritaire, le fait
que c'est sur ces réseaux que se
propagent les discours de haine
ou promouvant le terrorisme,
était un argument massue. Les
services de stream.ing en direct
n'ont finalement pas été inclus
dans le champ de la directive.

2 La règle du pays d'origine.
Ce principe, institué par la

directive or; TV sans frontières»
de 1989, «doit rester Ù1 pierre
an~ire~m mremi~», de-
mwdait Andrus Ansip, le vice-
président de la Commission eu-
ropéenne en charge du marché
digital. Ce principe doit assurer
la libre circulation des pro-
grammes dans l'UE. Ma.û; il fait
l'objet depuis toujours d'abus:
les fameuses oK délocalisations »,
par lesquelles un diffuseur s'éta-
blit dans un pays à la législation
plus favorable, mais pour cibler
principalement un autre mar-
ché. Le nouveau texte définit
mieux les critètes pennettant de
juger si un diffuseur contoume
les règles: il prend en compte
non seulement le siège social.

mais aussi le nombre de pet-
sonnes employées dans un autre
pays cible poUt y développer son
offre de programmes. La. Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, qui
n'a jamais digéré que RTL--1VI
ait décidé de déplacer son siège
de Bruxelles à Luxembourg, te~
nan beauccup Il ce que le nou-
vea.u texte permette de mieux
contrer les abus à la règle du
pays d'origine. Par exemple, on a
finalement biffé du texte la né·

eessité pour un Etat de «prou-
ver l'intention dilibérée» de
contourner cette règle: prouver
cette intention, plaidait notam-
ment la Belgique, est dans les
faits quasi impossible. La Po-

logne et la Hongrie - très sou-
cieux de leur souveraineté -
mais aussi le Portugal, ont
d'ailleurs obtenu un durcisse-
ment des mesures anti-contour-
nement.

3Les quota •.. C'est le combat
elassique des pays qui dé-

fendent 0: l'exception cultu-
relle », c'est-à-dire le fait de ne
pas laisser les produits culturels
ou audiovisuels régis par les
seuJes règles commerciales. Le
projet initial de la Commission
a.vait introduit une obligation de
diffuser, ou d'offrir dans le cata-
logue de vîdéos à la demande,
un minimum de 20 % d'œuvres
européennes. Sur pression de la
France, soutenue en cela par une
majorité de pays, ce taux a été
porté à 30 %. C'est le chiffre qui
a été arrêté par le Parlement eu-
ropéen. Et les servîees de vîdéo à
la demande, y compris l~éri-
cain Netflix, contenaient déjà,
en 2015, 27 % de contenus euro-
péens. «Quel e.mnple dcn1re~
rait-on en restant à 20 % ?», de-
manœit dès le représentant de
la France.
Enfin, les pays qui le sou~

haîrent pourront, dans leurs lois
natiQnal.~ qui transpo.seront la
directive, imposer des contribu-
tions nnancières à la production
locale, même aux diffuseurs ou
services de vîdéo à la demande
établis dans un autre pays, mais
ciblant leur audience. Des me-
sures qui, on s'en doute, ont aus-
si fortement réjoui le ministre
Maroourt .•
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